
REPUBLIQUE FRANCAISE                                                                                                     DEPARTEMENT DE L’INDRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE BRENNE
Siège : 1, rue du Prieuré - Saint Michel en Brenne (36290)

N° : 01/11-2023

Objet : Projet Eolien de BUZANCAIS : consultation du Conseil Communautaire pour avis
  
L’an deux mil vingt-deux, le 6 février à 17 heures 30, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes « Cœur de 
Brenne », dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire au siège de la communauté de communes, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Louis CAMUS, Président.

Nombre de membres en exercice Nombre de membres présents Nombre de membres votants
21 17 19

Date de convocation 27 janvier 2023
Présents :
Mesdames et Messieurs JUBERT, THOMAS, BARRE, FLEURY, DANVY, PORCHER, CAMUS, LUCHINI, DAUBORD, 
SCHNEIDER, TELLIER, PROUTEAU, LALANGE, MARCQ, BOISLAIGUE, VALET, DROZDZ.

Absents excusés :
Madame Marie-Thérèse MAROTTE a donné pouvoir à Monsieur Christophe JUBERT 
Monsieur Robert BOSCARINO a donné pouvoir à Monsieur Michel DAUBORD 
Monsieur Christian BORGEAIS, représenté par sa suppléante Madame Catherine DROZDZ

Assistaient également :
Mesdames CARCA et CHAGNON, Monsieur COULON, membres suppléants, 
Madame Catherine ROBERT, conseillère municipale de Mézières-en-Brenne
Mesdames Christelle CHAMBARD, DGS, et Catherine CHILLOU, Responsable du Service Finances 

Madame Cathy CHAGNON a été élue secrétaire
____________________________________________________________________________________________ 

Monsieur le Président fait part au conseil du courrier de Monsieur le Préfet de l’Indre invitant le conseil 
communautaire, dans le cadre de l’enquête publique, à se prononcer sur le projet éolien de Buzançais situé en 
périphérie de notre territoire. 

Le Président propose de se prononcer contre ce projet. 

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré par 0 voix POUR, 13 voix CONTRE et 6 Abstentions (Mesdames 
Françoise DANVY, Marie-Thérèse MAROTTE ( pouvoir),  Messieurs Christophe JUBERT, Gilles THOMAS,  Hervé 
FLEURY, David PORCHER) 

Donne un avis Défavorable au projet éolien de Buzançais 

La secrétaire de séance Le Président, 

Cathy CHAGNON Jean-Louis CAMUS 

 


